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BAPPC"qT DU CCNSEIL DE TUTELLE 

Diffusion, dans les Territoires sous tutell~~~for.mations sur 
l'Organisation des Nations Unies et le regime inte~natioual de 

tutë:î.le -

Royaume-Uni. Amendements au projet de résolution pr1sen!t 
par la Birmanie, la Bûlgarie, Ceylan~ l'Etl.dopie, le Ghana,, 

la Grèce, l'Indon?sie: et le Lib ria (A?c.4ZL·5~5} 

l. Au paragraphe 3 du préambule, remplacer les mots "Constatant qu'il ressort 

du rapport" par les mots "Prenant acte du rapport" et supprimer le membre de 

phrase commençant par les mots 11 que la diffusion ••• 11 jusqu 1 à la fin du paragraphe. 

2. Au paragraphe 1 du dispositif, remplacer dans le texte anglais le mot 11 could" 

par le mot "might" et ajouter à. la fin de ce paragraphe les mots suivants : "ou 

dans les régions où sont situés des Territoires sous tutelle". 

'· Remplacer le texte actuel du paragraphe 2 du dispositif par le texte suivant 

"~ le Secrétaire général d'établir pour la vingt-quatrième session du 

Conseil de tutelle, en s'inspirant du rapport du Comité d'experts chargé 

d'étudier l'action de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de 

l'information et de toute décision prise à la suite dudit rapport par 

l'Assemblée générale, un rapport sur la possibilité de créer un certain 

nombre de centres d'information de cette nature et sur les dispositions 

pratiques à prendre à cet effet, et prie en outre le Conseil de tutelle 

de faire rapport sur cette question à la quatorzième session de l'Assemblée 

générale•n• 
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